
Qucla concesson tdesterres incUIfes' de la coiiibn enifranC
'et é'ormn soccage'est essentielle à'lccroisscriieit;à l fdte'
*<défenise et à-la sureté.de la province

Qu'à moins que les anciennes seigneuries frarqçaise'sl e ïis-
señt être établics'à de's 'c6nditioiis aussi.vaiïtäeuses poùi les
cultiv'teiirs quie'les terrés icicultes-de la couronne; laOnceSiön
enildtsu f'ermsen' doit être airêtée; ati détrinïàût dësprö-
priétaireg'; jusqcå ce q'e' la'c'lt-c ds: teres' incctes dé :la
cduronne suitTeitardée par' l'éloignenUeit d'töît cours 'd'eau
navigable, 'e hr privatioif des ava'itages dpu co'îiere;

Qu'avec les avantagés de a'p>oximité des eaux iavigàbies et
le cliangemeudet tenire les seigiiiiriefser ct' prob l'eMnt
les premièrës'entiremèét 'fztblièss, et àVc unea'ugrneenttion
rie profit pour' les' proliétai-esen coiisqn lc d"iii#iþlà
'dlnaiecdont ils- joliiriient 'sir leurs terres, jioI.r les'étblir
aux conditions qu'ils pourraient' eux-mêmes tí·ouer byness
former de nombreux tenanciers' et se faire ainsi une pro-
priété capable de perpétuer leurs noms et leurs familles,
chose qu'un gouvernement sage et bicn balanîcé doit être porté
à encourager et à soutenir

Que les tenanciers roturiers du roi' ne peuvent manquer de
dési-cr:d:être déébiargés'd'escens etrenutes, lods'et ventes, et de
olites autres redevanices liées avec .la tenture sous laquelle ils
tiennent leurs terres';

Que 'des motifs d intérêt feront égaleneit désirer aux censi-
taires seigneurian:txde-sctrouver sur- lemême pied d'exemption
qui: lesatres tenaincersde la 'province.;;:mais comme la com-
mutation des rentes etiaulrs reclevancés dùes. auxseigneurs' ne
Ieut dépendre que de conventions pries entre ceux-ciet leurs
ten:uiiers, et e lie à densidérationis qui ne regàrdeant ue
les parties réciproquemen intérdsiécs ille en t (re' l'bjet
(Pune disposil ioéi législative 'spé'ciale et parliculiòre ; peut-êtr
qu'e le meilleur moyen d assurer ai tenancier un rarclié équi-,
table, serait d'obliger le seigneur à payer à la couronne tous ses
uds'etdroits,'jîisî'à"cé' qu'il e ût luiiinêfii déòhär é se e-
iiani'ers de toutes red cialu'ds cn sa faveur

- il y a une contradiction palpable entre cettçãrésolutin o'ucette pro-
position, et celle qui la précède.. D'après cette 'dernière, les, conditions
d'e la léniïte féodale où sci,['dérialWn'e sönt *pnsscz''svintgiéu'séso'ur
les tenanciers:: c'est ce qui a fait que la population n'a'fait que des.pro-..
grès lents ; c'est ce qui fera qu'elle restera s.tstiónnaire dans les seigqeu-
ries: d'après la suivante, si cette tenure était changée en celle du coinmun,
soccàge, ce scraitjoùr lé grnài' vantge' des propriétàires ou de§ sëiý
gneLrs. Mais ceux-ci ne Veuvent'pgner sans que les autres ne'perden t,
et rérijýòoqueriient. S'il n -y a pas ici une injusté partialité chez le comité
du conseil, il nous parait.y avoir au moins i, .graid 'défaut- de jugement.


